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«Il y a une grande pression
sur les femmes à responsabilité»

Première femme
élue à l’exécutif
de La Chaux-de-
Fonds en 1995,
Claudine Staehli-
Wolf fait partie de
la troisième géné-
ration d’une famil-
le de féministes.
Sa grand-mère, mi-
litante de la pre-

mière heure, s’est
battue au début du XXe siècle contre un
monde dominé par les hommes et sa
mère a milité pour le droit de vote des
femmes au niveau cantonal en 1959 et
fédéral en 1971.

A-t-il été plus difficile, en tant que femme,
d’être membre de l’exécutif?
Claudine Staehli-Wolf: Au sein du collège
proprement dit, non. Mais face au législa-
tif, oui. Il y a une pression très grande sur

les femmes à responsabilité. Contraire-
ment aux hommes qui ont droit à l’erreur,
les femmes doivent être irréprochables. Je
ne devais pas non plus décevoir les
femmes de gauche. Oui, il y avait une
grande pression.

Pensez-vous que la situation ait évoluée?
La situation s’est quand même un peu ba-
nalisée, on admet je pense maintenant
que les femmes ont aussi besoin d’un peu
de temps pour maîtriser les dossiers. Mais
je me souviens que lorsque Monika Du-
song était conseillère d’Etat et qu’Elisabe-
th Hirsch était cheffe du Service de la
santé publique, on parlait du gynécée! Ces
stigmatisations sont un frein pour les
femmes qui du coup sont plus craintives
de se lancer en politique.

Craignez-vous que certains acquis puissent
être remis en cause?
On constate aujourd’hui que, face aux

acquis fondamentaux, la société ne s’est
pas développée autant que ces acquis
pourraient le laisser entendre. Il y a des
régressions, comme par exemple l’initia-
tive «Financer l’avortement est une affai-
re privée» qui, sous des prétextes écono-
miques, vise à supprimer le droit à
l’avortement, très majoritairement ac-
cepté par le peuple suisse en 2002. Mais
il y a aussi les Mouvements de la condi-
tion paternelle qui, grâce à des relais
à Berne, vont obtenir de nouveaux droits
en matière d’autorité parentale partagée
sans que la question des contributions
d’entretien ne soit préalablement réglée.
Si les pères ont le droit à être traités
de manière correcte, c’est malgré tout
encore et toujours sur la femme que
reposent les responsabilités en cas de
séparation, demandée majoritairement
par les hommes. Il est donc important
de rester vigilant.

PROPOS RECUEILLIS PAR CLAUDE GRIMM

«Droits des femmes,
portraits de femmes»
NEUCHÂTEL • Des archives audiovisuelles
et des femmes pour raconter l’histoire
des droits des femmes en Suisse.
Dans le cadre de l’exposition
«Citoyenne suisse: 40 ans et
après?» qui se tient jusqu’au 21
août au Musée d’art et d’histoi-
re de Neuchâtel (MAHN), Me-
moriav, l’association pour la
sauvegarde du patrimoine au-
diovisuel suisse, y présentera
demain sa nouvelle production
de Réalités suisses.

Organisée en collaboration
avec le MAHN et l’Office de la
politique familiale et de l’éga-
lité, cette soirée intitulée
«Droits des femmes, portraits
de femmes» vise à faire (re)vivre
les grands moments de l’histoi-
re des droits des femmes en
Suisse. La projection de trois
films montés à partir des ar-

chives de la SSR sera accompa-
gnée d’éclairages politiques et
historiques de quatre femmes:
Claudine Staehli-Wolf, première
élue (POP) à l’exécutif de la Vil-
le de La Chaux-de-Fonds (lire
ci-contre); Kristina Schulz, his-
torienne, professeure boursière
FNS; Jacqueline de Quattro,
conseillère d’Etat vaudoise
(PLR); et Nicole Baur, cheffe de
l’Office de la politique familiale
et de l’égalité à Neuchâtel et
modératrice de la soirée. CGM 

Mercredi 8 juin, Musée d’art et d’histoire
de Neuchâtel, Esplanade Léopold-Robert 1,
visite commentée (facultative) de l’exposi-
tion «Citoyenne suisse: 40 ans et après?»
à 18h; soirée Réalités suisses à 19h.

EN BREF

SOIRÉE INFO

Comment créer
une association culturelle
Le Bureau culturel genevois organise ce soir (19h) une
séance d’information sur «la création et la gestion d’une
association dans le milieu culturel». Les intervenants
seront Barbara Giongo, chargée de production de la
Compagnie L’Alakran, et Claude Farine, administrateur
de l’association Artos. CO

Ce soir à 19 h, 63 rue de Berne, Genève, bureauculturel.ch

TRAVAILLEUSES DOMESTIQUES

Comment résister
ici et ailleurs?
Dans le cadre des actions du 14 juin 2011 pour l’égalité
entre femmes et hommes, une soirée de débat sur les
droits des employées domestiques aura lieu ce soir à la
Maison des associations, rue des Savoises 15, à partir
de 19 h. Des travailleuses d’ici et d’ailleurs évalueront
ensemble leurs revendications et leurs stratégies de
résistance possibles aux inégalités de traitement dont
elles sont régulièrement victimes. Avec la présence de
syndicats internationaux. PCA

www.14juin2011-ge.ch

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Référendum contre
l’école le mercredi
Alors que la Feuille d’avis officielle a publié hier la loi qui
instaure l’école le mercredi matin, la Société pédagogique
genevoise (SPG) annonce qu’elle lance un référendum pour
s’y opposer. Elle a jusqu’au 18 juillet pour recueillir
7000 signatures. Adopté par le Grand Conseil le 26 mai, le
retour des cours le mercredi matin implique le passage de
4 à 4,5 jours d’école par semaine à partir de la 3e primaire
(5e Harmos). CO

CONFLIT DU TRAVAIL

Hausse de salaire proposée
par les cinémas Pathé
Le conflit qui oppose depuis
plusieurs semaines les em-
ployés des cinémas Pathé à
Genève à leur direction aurait
trouvé une issue favorable. Le
personnel, composé essen-
tiellement d’étudiants, a no-
tamment obtenu une hausse
du salaire horaire.

«Nous avons rencontré
samedi le personnel», a indi-
qué hier le directeur de Pathé
Suisse, Brian Jones. L’aug-
mentation de salaire pro-
posée par le groupe sera
effective dès juillet. M. Jones
n’a pas voulu entrer dans
les détails, mais a affirmé
que les employés semblaient
contents.

Le syndicat Unia, qui dit re-
présenter les employés mais
qui n’est pas reconnu comme
interlocuteur par Pathé Ro-
mandie, a annoncé hier vouloir
saisir la Chambre des relations
collectives de travail (CRCT) de
Genève dans le but «de pouvoir
favoriser l’ouverture d’une
vraie négociation».

Umberto Bandiera,
d’Unia, a regretté l’attitude
antisyndicale de Pathé. «Nous
avons été chassés à deux re-
prises par la direction», a-t-il
relevé. Il espère que la CRCT
confirmera la représentativité
large du syndicat auprès des
employés genevois du groupe.

ATS

L’exécutif livre ses priorités
VILLE DE GENÈVE • Devant le Conseil municipal,qui prêtait serment hier,
le maire Pierre Maudet a dressé les enjeux de la législature qui démarre.

MARIO TOGNI

Garantir les finances pu-
bliques, renforcer le tissu social
et favoriser la transversalité
entre départements. Voici les
trois enjeux principaux pointés
par le Conseil administratif de
la Ville de Genève pour les
quatre ans à venir. Hier soir,
alors que les 80 conseillères et
conseillers municipaux élus le
13 mars prêtaient serment, le
maire radical Pierre Maudet a
survolé les priorités de l’exécu-
tif dans un discours de législa-
ture concocté sous la sur-
veillance de ses quatre
collègues de gauche. 

«Les finances de la Ville sont
saines, a-t-il relevé. Mais les
menaces qui pèsent, notam-
ment en matière de recettes fis-
cales, sur celles-ci rendent les
prochains exercices budgé-
taires périlleux. En ce sens, le
maintien de la taxe profession-
nelle sera une priorité pour le
Conseil administratif.» Un belle
entrée en matière, sachant que
Pierre Maudet est le seul
membre de l’exécutif à être fa-
vorable à sa suppression... Mais
la collégialité au sein de l’exé-

cutif sera «de tous les instants»,
venait d’assurer le magistrat!

«Renforcer le tissu
social»

Dans un autre domaine, le
radical a rappelé que le tissu so-
cial, dont les «mailles sont
étroites» à Genève, n’était pas
indestructible et tendait à se dé-
former. «Le deuxième enjeu qui
nous attend consiste donc à le
renforcer, à éviter qu’il ne s’étio-
le et que les écarts économiques
et sociaux ne se creusent.» Ainsi,
l’exécutif entend développer
l’action sociale de proximité,
mais aussi renforcer l’«accessi-
bilité au logement». Pour cela, la
Ville a des leviers concrets,
poursuit-il: «Gérer intelligem-
ment son parc municipal et les
espaces à bâtir», mais aussi, s’il
le faut, «prendre de la hauteur»
ou «se porter acquéreur».

Enfin, le collège promet de
décloisonner les départements
et administrations et de déve-
lopper une approche transver-
sale des dossiers, à l’image des
délégations composées de plu-
sieurs magistrats: aménage-
ment, politique de la ville et des

quartiers et coopération et dé-
veloppement. Pour la première
fois, le Conseil administratif
dévoilera à l’automne prochain
une feuille de route détaillant la
manière dont il entend concré-
tiser ces objectifs.

La présidence au PDC
Dans la suite de la soirée, le

Conseil municipal a procédé à
l’élection de son organe direc-
teur, le bureau. Sans surprise, la
démocrate-chrétienne Alexan-
dra Rys, qui siège depuis 1999, a
été brillamment élue à la prési-
dence. Son score soviétique (75
voix sur 80), en revanche, en a
étonné plus d’un. Un «honneur
redoutable», affirme-t-elle,
alors que la fonction s’apparen-
te à «un fleuve, certes long,
mais rarement tranquille». La
suite de la séance ne lui donne-
ra pas tort, lorsque les premiers
remous interviendront lors de
la nomination des membres de
commissions (lire ci-contre). 

A ses côtés, Jean-Charles
Rielle (PS) et Pascal Rubeli
(UDC) assumeront respective-
ment la première et seconde
vice-présidence. I

Le nouveau maire Pierre Maudet et la conseillère administrative Sandrine Salerno ont défilé hier dans les rues de la Vieille Ville, accompagnés
par la Musique municipale de la Ville de Genève. KEYSTONE

RÉPARTITION
DES COMMISSIONS
CONTESTÉE
Le nouveau Conseil
municipal a connu hier
soir sa première passe
d’armes. Comme
annoncé (Le Courrier
du 3 juin), le groupe
Ensemble à gauche a
vivement contesté la
répartition des sièges
en commissions. La
formation, qui devrait
arithmétiquement
avoir droit à trois
sièges, s’en est vu
retiré un au profit de
l’UDC, afin d’aboutir à
une répartition plus
conforme à celle du
plénum. Ensemble à
gauche a réclamé une
suspension de séance
pour que le nouveau
bureau se prononce
sur la question, ce qui a
été refusé dans un
concert d’éclats de
voix. Un recours a été
déposé dans la foulée.
A suivre. MTI


